
 

 

 

 

 

 

Roulez sécurité !

- vérifiez l’état de votre vélo avant toute sortie  
et prévoyez de quoi réparer

- portez des vêtements clairs et/ou un gilet 
rétroréfléchissant pour être visible

- allumez vos feux dès que la nuit tombe
- tendez franchement le bras lorsque vous changez de 

direction, et jetez un oeil derrière vous
- portez un casque : c’est fortement recommandé 

Respectez le code de la route !
- il s’applique aux cyclistes, tout comme les autres 

usagers de la route, alors : arrêtez-vous aux stops et 
aux feux, ne prenez pas de sens interdits…

- ne roulez pas sur les trottoirs : seuls les enfants de 
moins de 8 ans y sont autorisés

 

Les principaux panneaux de signalisation à se rappeler à vélo !

Piste ou bande cyclable conseillée et 
réservée aux cycles 

Chaussée à double sens dont 
un sens est réservé aux cycles

Accès interdit aux cycles

Débouché de cyclistes venant de 
droite ou de gauche

Sens interdit à tout véhicule sauf 
cycles

Direction conseillée aux cycles

Piste ou bande obligatoire pour les cycles 

Aire piétonne. Zone affectée à la circula-
tion des piétons et des cyclistes roulant au 
pas

Quelques 
conseils 

pratiques 

Découvrez 5 parcours vélos
sur Bourg-en-Bresse, Péronnas 

et St Denis-lès-Bourg

Bougez autrement… 
A VELO !

Bourg-en-Bresse Agglomération
3 avenue Arsène d'Arsonval

BP 8000 - 01008 BOURG-EN-BRESSE CEDEX - Tél : 04.74.24.75.15
www.agglo-bourgenbresse.fr
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La découverte des itinéraires cyclables est sous l'entière responsabilité des usagers. 
Bourg-en-Bresse Agglomération décline toute responsabilité en cas d'incidents sur les parcours.


